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CHAPITRE 1 – RÉUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

ARTICLE 1 - PÉRIODICITÉ DES SÉANCES 

Le Conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre.  

Lors du renouvellement général des conseils municipaux, la première réunion se tient de plein droit 

au plus tôt le vendredi et au plus tard le dimanche suivant le tour de scrutin à l’issue duquel le 

conseil a été élu au complet. 

Le Maire peut réunir le conseil municipal chaque fois qu’il le juge utile. Il est tenu de le convoquer 

dans un délai maximal de trente jours quand la demande motivée lui en est faite par le représentant 

de l’Etat dans le département ou par le tiers au moins des membres du conseil municipal en 

exercice. En cas d’urgence, le représentant de l’Etat dans le département peut abréger ce délai. 

 

ARTICLE 2 - CONVOCATIONS 

Toute convocation est faite par le Maire. Elle indique les questions portées à l’ordre du jour. Elle 

est mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée.  

Elle est transmise de manière dématérialisée à l’adresse électronique communiquée au maire ou, si 

les conseillers municipaux en font la demande, adressée par écrit à leur domicile ou à une autre 

adresse. 

La convocation précise la date, l’heure et le lieu de la réunion. 

Une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être adressée avec la 

convocation aux membres du conseil municipal.  

Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs. En cas d’urgence, le délai peut être abrégé par 

le maire sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc. Le maire en rend compte dès 

l’ouverture de la séance au conseil municipal, qui se prononce sur l’urgence, par délibération, et 

peut décider le renvoi de la discussion, pour tout ou partie, à l’ordre du jour d’une séance 

ultérieure. 

 

ARTICLE 3 - ORDRE DU JOUR  

Le maire fixe l’ordre du jour. 

L’ordre du jour est reproduit sur la convocation et porté à la connaissance du public. 

 

ARTICLE 4 - ACCÈS AUX DOSSIERS 

Tout membre du conseil municipal a le droit, dans le cadre de sa fonction, d’être informé des 

affaires de la commune qui font l’objet d’une délibération. 

La commune assure la diffusion de l’information auprès de ses membres élus par les moyens 

matériels qu’elle juge les plus appropriés. 

Si la délibération concerne un contrat de service public, un projet de contrat ou de marché, 

l’ensemble des pièces peut, à sa demande, être consulté par tout conseiller municipal, auprès du 

Secrétariat général, aux heures d’ouverture de la Mairie, pendant les cinq jours ouvrés précédant la 

séance du Conseil municipal concerné.  

Toute personne physique ou morale a le droit de demander communication sur place et de prendre 

copie totale ou partielle des procès-verbaux du conseil municipal, des budgets et des comptes de la 

commune et des arrêtés municipaux. Chacun peut les publier sous sa responsabilité. La 

communication des documents mentionnés au premier alinéa, intervient dans les conditions 

prévues par l’article 4 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978.  
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Toute question, demande d’information complémentaire ou intervention d’un membre du conseil 

municipal auprès de l’administration communale, devra se faire sous couvert du maire ou de 

l’adjoint en charge du dossier. 

 

ARTICLE 5 - QUESTIONS ORALES 

Les conseillers municipaux ont le droit d’exposer en séance du conseil des questions orales ayant 

trait aux affaires de la commune. Les questions orales portent sur des sujets d’intérêt général.  

Elles ne donnent pas lieu à des débats, sauf demande de la majorité des conseillers présents. 

 

ARTICLE 6 : QUESTIONS ÉCRITES 

Le texte des questions est adressé au maire 48 heures au moins avant une séance du conseil 

municipal par mail adressé à mairie@ville-ablonsurseine.fr et fait l’objet d’un accusé de réception.  

Les questions déposées après l’expiration du délai susvisé seront traitées à la séance ultérieure la 

plus proche. 

Lors de cette séance, le maire ou l’adjoint délégué compétent répond aux questions posées 

oralement par les conseillers municipaux. 

Si le nombre, l’importance ou la nature des questions orales le justifient, le maire peut décider de 

les traiter dans le cadre d’une séance du conseil municipal spécialement organisée à cet effet. 

Si l’objet des questions orales le justifie, le maire peut décider de les transmettre pour examen aux 

commissions permanentes concernées. 

 

CHAPITRE II - COMMISSIONS ET COMITÉS CONSULTATIFS 

 

La composition des différentes commissions, y compris les commissions d’appel d’offres et les 

bureaux d’adjudication, doit respecter le principe de la représentation proportionnelle pour 

permettre l’expression pluraliste des élus au sein de l’assemblée communale. 

 

ARTICLE 7 - COMMISSIONS MUNICIPALES PERMANENTES 

Le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées d’étudier 

les questions soumises au conseil soit par l’administration, soit à l’initiative d’un de ses membres.  

Elles sont convoquées par le maire, qui en est le président de droit, en amont de la tenue des 

conseils municipaux ou sur la demande de la majorité des membres qui les composent. Dans la 

première réunion, les commissions désignent un vice-président qui peut convoquer et présider les 

séances si le maire est absent ou empêché. 

Le conseil municipal fixe le nombre de conseillers siégeant dans chaque commission et désigne 

ceux qui y siègeront. Le nombre de membres indiqué ci-dessus exclut le maire 

Les commissions permanentes sont les suivantes (fixées par délibération du Conseil municipal du 2 

avril 2026) : 

COMMISSION NOMBRE DE MEMBRES 

Population et Vie locale 12 membres 

Cadre de vie 11 membres 

Ressources   9 membres 

 

Chaque conseiller municipal est membre d’une commission au moins. 

mailto:mairie@ville-ablonsurseine.fr
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La désignation des membres des commissions est effectuée par vote à main levée. 

Lors de la première réunion, les membres de la commission procèdent à la désignation du vice-

président. 

Chaque conseiller aura la faculté d’assister, en sa qualité d’auditeur, aux travaux de toute 

commission autre que celle dont il est membre après en avoir informé son président avant la 

réunion. 

La convocation, accompagnée de l’ordre du jour, est adressée à chaque conseiller à l’adresse 

électronique communiquée au maire pour l’envoi des convocations aux séances du conseil 

municipal, 5 jours avant la tenue de la réunion. 

Les séances des commissions ne sont pas publiques, sauf décision contraire prise à la majorité des 

membres présents. Néanmoins, les commissions peuvent entendre des personnes qualifiées 

extérieures au conseil municipal. 

Sauf décision contraire du maire, notamment en cas d’urgence, toute affaire soumise au conseil 

municipal doit être préalablement étudiée par une commission. 

Les commissions élaborent un rapport sur les affaires étudiées. Ce rapport est communiqué à 

l’ensemble des membres du conseil au travers d’un compte rendu sommaire établi par un 

représentant de l’administration communale qui en assure le secrétariat. 

Les commissions n’ont aucun pouvoir de décision. Elles examinent les affaires qui leur sont 

soumises, émettent de simples avis ou formulent des propositions. 

Elles statuent à la majorité des membres présents. 

 

ARTICLE 8 – LA COMMISSION D’ACCESSIBILTÉ 

Une commission communale est créée pour l’accessibilité aux personnes handicapées composée 

notamment des représentants de la commune, d’associations d’usagers et d’associations 

représentant les personnes handicapées ;  

Elle dresse le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la voirie, des espaces publics 

et des transports. Elle établit un rapport annuel présenté en conseil municipal et fait toutes 

propositions utiles de nature à améliorer la mise en accessibilité de l’existant. 

Le rapport présenté au conseil municipal est transmis au représentant de l’État dans le département, 

au président du conseil départemental consultatif des personnes handicapées, ainsi qu’à tous les 

responsables des bâtiments, installations et lieux de travail concernés par le rapport. 

Le maire préside cette commission et arrête la liste de ses membres. 

Cette commission organise également un système de recensement de l’offre de logements 

accessibles aux personnes handicapées. 

 

ARTICLE 9 - LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

Pour les marchés publics passés selon une procédure formalisée dont la valeur estimée hors taxe 

prise individuellement est égale ou supérieure aux seuils européens, le titulaire est choisi par une 

commission d'appel d'offres à caractère permanent. 

Ces commissions d'appel d'offres sont composées du maire ou son représentant et de cinq membres 

du conseil municipal élus en son sein à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 

Dans tous les cas, il est procédé, selon les mêmes modalités, à la désignation ou à l’élection des 

suppléants en nombre égal à celui des membres titulaires. 

L’élection des membres titulaires et des suppléants a lieu sur la même liste, sans panachage ni vote 

préférentiel. Les listes peuvent comprendre moins de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de 

suppléants à pourvoir. 
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En cas d’égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. 

Si les listes en cause ont également recueilli le même nombre de suffrages, le siège est attribué au 

plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés élus. 

Il est pourvu au remplacement d’un membre titulaire de la commission d’appel d’offres par le 

suppléant inscrit sur la même liste et venant immédiatement après le dernier titulaire élu de ladite 

liste. Le remplacement du suppléant, devenu membre titulaire, est assuré par le candidat inscrit sur 

la même liste, immédiatement après ce dernier. 

Il est procédé au renouvellement intégral de la commission d’appel d’offres lorsqu’une liste se 

trouve dans l’impossibilité de pourvoir, dans les conditions telles que prévues à l’alinéa précédent, 

au remplacement des membres titulaires auxquels elle a droit. 

Peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions des commissions : 

- Un ou plusieurs membres du service technique compétent, du pouvoir adjudicateur ou d’un 

autre pouvoir adjudicateur pour suivre l’exécution des travaux ou effectuer le contrôle de 

conformité lorsque la réglementation impose le concours de tels services ou lorsque le marché 

porte sur des travaux subventionnés par l’Etat. 

- Des personnalités ou un ou plusieurs agents de la collectivité territoriale désignées par le 

président de la commission en raison de leur compétence dans la matière qui fait l’objet de la 

consultation.  

- Lorsqu’ils y sont invités par le président de la commission d’appel d’offres, le comptable public 

et un représentant du directeur général de la concurrence, de la consommation et de la 

répression des fraudes peuvent participer, avec voix consultative, aux réunions de la 

commission d’appel d’offres. Leurs observations sont consignées au procès-verbal. 

Le quorum est atteint lorsque plus de la moitié des membres ayant voix délibérative sont présents. 

Lorsque le montant estimé d’un marché est inférieur aux seuils européens, une commission ad hoc 

d’attribution peut être constituée afin de procéder à l’attribution du marché, selon le règlement 

intérieur spécifique pour la commande publique, adopté par le conseil municipal. 

 

ARTICLE 10 - LES COMITÉS CONSULTATIFS 

Le conseil municipal peut créer des comités consultatifs sur tout problème d'intérêt communal 

concernant tout ou partie du territoire de la commune, comprenant des personnes qui peuvent ne 

pas appartenir au conseil, notamment des représentants des associations locales. 

Le Conseil municipal en fixe la composition pour une durée qui ne peut excéder celle du mandat 

municipal en cours. 

Les comités peuvent être consultés par le maire sur toute question ou projet intéressant les services 

publics et équipements de proximité et entrant dans le domaine d'activité du comité.  

Ses membres peuvent par ailleurs transmettre au Maire toute proposition concernant tout problème 

d'intérêt communal pour lequel ils ont été institués 

Chaque comité, présidé par un membre du conseil municipal désigné parmi ses membres, est 

composé d’élus et de personnalités extérieures à l’assemblée communale et particulièrement 

qualifiées ou directement concernées par le sujet soumis à l’examen du comité.  

Les avis émis par les comités consultatifs ne sauraient lier le conseil municipal. 

 

CHAPITRE III – TENUE DES SCEANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

ARTICLE 11 - PRÉSIDENCE 

Le conseil municipal est présidé par le maire et, à défaut, par celui qui le remplace. 
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Dans les séances où le compte financier unique du maire est débattu, le conseil municipal élit son 

président. Dans ce cas, le maire peut, même s’il n’est plus en fonction, assister à la discussion ; 

mais il doit se retirer au moment du vote. 

La séance au cours de laquelle il est procédé à l’élection du maire est présidée par le plus âgé des 

membres du conseil municipal. 

Pour toute élection du maire ou des adjoints, les membres du conseil municipal sont convoqués 

dans les formes et délais prévus aux articles L.2121-10 à L.2121-12. La convocation contient 

mention spéciale de l’élection à laquelle il doit être procédé. 

Avant cette convocation, il est procédé aux élections qui peuvent être nécessaires pour compléter le 

conseil municipal. 

Si, après les élections complémentaires, de nouvelles vacances se produisent, le conseil municipal 

procède néanmoins à l’élection du maire et des adjoints, à moins qu’il n’ait perdu le tiers de ses 

membres. 

En ce dernier cas, il y a lieu de recourir à de nouvelles élections complémentaires. Il y est procédé 

dans le délai d’un mois à dater de la dernière vacance. Toutefois, quand il y a lieu à l’élection d’un 

seul adjoint, le conseil municipal peut décider, sur la proposition du maire, qu’il y sera procédé 

sans élections complémentaires préalables, sauf dans le cas où le conseil municipal a perdu le tiers 

de son effectif légal. 

 

ARTICLE 12 - QUORUM 

Le conseil municipal ne délibère valablement que lorsque la majorité de ses membres en exercice 

est présente, soit 15 membres. 

Si, après une première convocation régulièrement faite, ce quorum n’est pas atteint, le conseil 

municipal est à nouveau convoqué à trois jours au moins d’intervalle. Il délibère alors valablement 

sans condition de quorum. 

Le quorum doit être atteint à l’ouverture de la séance mais aussi lors de la mise en discussion de 

toute question soumise à délibération. Ainsi, si un conseiller municipal s’absente pendant la séance, 

cette dernière ne peut se poursuivre que si le quorum reste atteint malgré ce départ. 

Si le quorum n’est pas atteint à l’occasion de l’examen d’un point de l’ordre du jour soumis à 

délibération, le maire lève la séance et renvoie la suite des affaires à une date ultérieure. 

Les pouvoirs donnés par les conseillers absents n’entrent pas en compte dans le calcul du quorum. 

 

ARTICLE 12 - POUVOIRS 

Un conseiller municipal empêché d’assister à une séance peut donner à un collègue de son choix 

pouvoir écrit de voter en son nom.  

Un même conseiller municipal ne peut être porteur que d’un seul pouvoir.  

Le pouvoir est toujours révocable. Sauf cas de maladie dûment constatée, il ne peut être valable 

pour plus de trois séances consécutives. 

Les pouvoirs sont adressés au maire par courrier, par fax, ou par mail (mairie@ville-

ablonsurseine.fr), avant la séance du conseil municipal ou doivent être impérativement remis au 

maire au début de la séance.  

Les pouvoirs adressés par voie postale ne sont recevables que lorsqu’ils parviennent en mairie au 

plus tard la veille de la séance avant 17h30.  

La délégation de vote peut être établie au cours d’une séance à laquelle participe un conseiller 

obligé de se retirer avant la fin de la séance. Afin d’éviter toute contestation sur leur participation 
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au vote, les conseillers municipaux qui se retirent de la salle des délibérations doivent faire 

connaître au maire leur intention ou leur souhait de se faire représenter. 

 

ARTICLE 14- SECRÉTARIAT DE SÉANCE 

Au début de chacune de ses séances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses membres 

pour remplir les fonctions de secrétaire. 

Le secrétaire de séance assiste le maire pour la vérification du quorum et celle de la validité des 

pouvoirs, de la contestation des votes et du bon déroulement des scrutins. Il contrôle l’élaboration 

du procès-verbal de séance. 

Le conseil municipal peut adjoindre à ce ou ces secrétaires des auxiliaires, pris en dehors de ses 

membres, qui assistent aux séances mais sans participer aux délibérations. Les auxiliaires de séance 

ne prennent la parole que sur invitation expresse du maire et restent tenus à l’obligation de réserve. 

 

ARTICLE 15 - ACCÈS AUX SÉANCES 

Les séances des conseils municipaux sont publiques. 

Aucune personne autre que les membres du conseil municipal ou de l’administration municipale ne 

peut pénétrer dans l’enceinte du conseil sans y avoir été autorisé par le président. 

Le public est autorisé à occuper les places qui lui sont réservées dans la salle. Il doit observer le 

silence durant toute la durée de la séance. Toutes marques d’approbation ou de désapprobation sont 

interdites. 

Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse. 

Les fonctionnaires municipaux assistent, en tant que de besoin, aux séances du conseil municipal. 

Ils assistent le Maire et les Adjoints et peuvent exceptionnellement, à la demande du Maire, 

exposer un point de l’ordre du jour. Ils ne participent pas aux débats. Ils restent tenus à l’obligation 

de réserve telle qu’elle est définie dans le cadre du statut de la fonction publique. 

 

ARTICLE 16 - ENREGISTREMENT DES DÉBATS 

Sans préjudice des pouvoirs du maire, ces séances peuvent être retransmises par les moyens de 

communication audiovisuelle. 

Les conseils municipaux peuvent être filmés et enregistrés par un conseiller municipal ou un agent 

communal pour le compte de la commune. La diffusion de la séance du conseil municipal sur 

internet par les auteurs de l’enregistrement est expressément autorisée par la loi.  

L'accord des conseillers municipaux, qui sont investis d'un mandat électif et s'expriment dans 

l'exercice de ce mandat, n'est pas requis pour pouvoir procéder à une telle retransmission des 

séances publiques. 

Le public est informé par voie d’affichage dans la salle du conseil : 

- De l’’interdiction de filmer les personnes non élues en gros plans, sauf autorisation 

préalable pour la diffusion ;  

- De l’’interdiction de « taguer », sauf autorisation préalable des intéressés ;  

- Des moyens d’accès aux informations, de demandes de rectification et d’opposition dont 

ces personnes disposent.  

Lorsque l’enregistrement des débats génère un trouble au bon ordre des travaux du conseil, le maire 

peut le faire cesser. 
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ARTICLE 17 - SÉANCE À HUIS CLOS 

Sur la demande de trois membres ou du maire, le conseil municipal peut décider, sans débat, à la 

majorité absolue des membres présents ou représentés, qu’il se réunit à huis clos. 

La décision de tenir une séance à huit clos est prise par un vote public du conseil municipal.  

Lorsqu’il est décidé du huis clos, le public ainsi que les représentants de la presse doivent se retirer. 

 

ARTICLE 18 - POLICE DE L’ASSEMBLÉE 

Le maire a seul la police de l’assemblée. 

Il peut faire expulser de l’auditoire ou arrêter tout individu qui trouble l’ordre.  

En cas de crime ou de délit (propos injurieux ou diffamatoires …), il en dresse un procès-verbal et 

le procureur de la République en est immédiatement saisi. 

Il appartient au maire ou à celui qui le remplace de faire observer le présent règlement. 

 

CHAPITRE IV – DEBATS ET VOTES DES DELIBERATIONS 

 

Le conseil municipal règle par ses délibérations les affaires de la commune. 

Il donne son avis toutes les fois que cet avis est requis par les lois et règlements, ou qu’il est 

demandé par le représentant de l’Etat dans le département. 

Lorsque le conseil municipal, à ce régulièrement requis et convoqué, refuse ou néglige de donner 

avis, il peut être passé outre. 

Le conseil municipal émet des vœux sur tous les objets d’intérêt local. 

 

ARTICLE 19/ DÉROULEMENT DE LA SÉANCE 

Le maire, à l’ouverture de la séance, procède à l’appel des conseillers, constate le quorum, 

proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint, cite les pouvoirs reçus.  

Il demande au conseil municipal de nommer le secrétaire de séance.  

Il soumet à l’approbation du conseil municipal les points qu’il propose d’ajouter à l’examen du 

conseil municipal du jour. 

Le maire accorde immédiatement la parole en cas de réclamation relative à l’ordre du jour. 

Il fait ensuite, approuver le procès-verbal de la séance précédente et prend note des rectifications 

éventuelles. 

Le maire rend compte des décisions qu’il a prises en vertu de la délégation du conseil municipal.  

Le maire appelle ensuite les affaires inscrites à l’ordre du jour. Seules celles-ci peuvent faire l’objet 

d’une délibération. 

Il aborde les points de l’ordre du jour tels qu’ils apparaissent dans la convocation. 

Chaque affaire fait l’objet d’un résumé sommaire par les rapporteurs désignés par le maire. Cette 

présentation peut être précédée ou suivie d’une intervention du maire lui-même ou de l’adjoint 

compétent. 

 

ARTICLE 20 - DÉBATS ORDINAIRES 

La parole est accordée par le maire aux membres du conseil municipal qui la demandent.  
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Aucun membre du conseil municipal ne peut prendre la parole qu’après l’avoir obtenue du 

président même s’il est autorisé par un orateur à l’interrompre. 

Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l’ordre chronologique de leur demande  

Lorsqu’un membre du conseil municipal s’écarte de la question traitée ou qu’il trouble le bon 

déroulement de la séance par des interruptions et/ou des attaques subjectives ou polémiques, la 

parole peut lui être retirée par le maire.  

Sous peine d’un rappel à l’ordre, aucune intervention n’est possible pendant le vote d’une affaire 

soumise à délibération. 

 

ARTICLE 21 - DÉBAT D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 

Le budget de la commune est proposé par le maire et voté par le conseil municipal. 

Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un 

délai de deux mois précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les 

engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette. Ce rapport 

est accompagné des annexes aux documents budgétaires prévus par les lois et règlements en 

vigueur. 

Un débat a lieu au conseil municipal sur les orientations générales du budget de l’exercice ainsi que 

sur les engagements pluriannuels envisagés, dans un délai de deux mois précédant l’examen de 

celui-ci. 

Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique. 

 

ARTICLE 22 - SUSPENSION DE SÉANCE 

Le Maire peut prononcer les suspensions de séance à son initiative ou à la demande d’un membre du 

conseil municipal. Il en fixe la durée. 

 

ARTICLE 23 - AMENDEMENTS 

Les amendements peuvent être proposés sur toutes affaires en discussion soumises au conseil. 

Ils doivent être présentés par écrit au maire.  

Le conseil municipal décide alors si ces amendements sont mis en délibération, rejetés ou renvoyés 

à la commission compétente. 

 

ARTICLE 24 - VOTES 

Le mode de votation ordinaire est le vote à main levée.  

Il est constaté par le président et le secrétaire qui comptent le nombre de votants pour et le nombre 

de votants contre.  

Le registre des délibérations comporte le nom des votants et l’indication du sens de leur vote. 

Les délibérations sont adoptées à la majorité absolue des suffrages exprimés. 

Il est voté au scrutin secret : 

- soit lorsqu’un tiers des membres présents le réclame, 

- soit lorsqu’il y a lieu de procéder à une nomination ou à une présentation. 

Dans ce dernier cas, si aucun des candidats n’a obtenu la majorité absolue après deux tours de 

scrutin secret, il est procédé à un troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative ; 

à égalité de voix, l’élection est acquise au plus âgé.  
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Les bulletins ou votes nuls et les abstentions ne sont pas comptabilisés 

Le conseil municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux 

nominations ou aux présentations, sauf disposition législative ou réglementaire prévoyant 

expressément ce mode de scrutin. 

Le vote du compte administratif (cf. article L. 1612-12 du CGCT) présenté annuellement par le 

maire, doit intervenir avant le 30 juin de l’année suivant l’exercice. Il est arrêté si une majorité de 

voix ne s’est pas dégagée contre son adoption. 

 

ARTICLE 25 - CLOTURE DE TOUTE DISCUSSION  

Les membres du conseil municipal prennent la parole dans l’ordre déterminé par le président de 

séance.  

La clôture de toute discussion peut être décidée par le conseil municipal, à la demande du président 

de séance ou d’un membre du conseil. 

 

CHAPITRE V – COMPTES-RENDUS DES DÉBATS ET DÉCISIONS 

 

ARTICLE 26 - PROCÈS-VERBAUX 

Les séances publiques du conseil municipal sont enregistrées et donnent lieu à l’établissement du 

procès-verbal de l’intégralité des débats sous forme synthétique et non littérale. 

Les délibérations sont inscrites par ordre de date.  

Elles sont signées par tous les membres présents à la séance, ou mention est faite de la cause qui les a 

empêchés de signer. La signature est déposée sur la dernière page du procès-verbal de la séance, après 

l’ensemble des délibérations. 

Chaque procès-verbal de séance est mis aux voix pour adoption à la séance qui suit son établissement. 

Les membres du conseil municipal ne peuvent intervenir à cette occasion que pour une rectification à 

apporter au procès-verbal. La rectification éventuelle est enregistrée au procès-verbal suivant.  

Une fois établi, ce procès-verbal est tenu à la disposition des membres du conseil municipal qui peuvent 

en prendre connaissance quand ils le souhaitent.  

 

ARTICLE 27 - COMPTES-RENDUS 

Le compte-rendu succinct de la séance est affiché en Maire 16, rue du Maréchal Foch, sur les panneaux 

administratifs de la ville et mis en ligne sur le site internet, dans le délai de huit jours. 

Il présente une synthèse sommaire des délibérations et des décisions du conseil. 

 

CHAPITRE VI – DISPOSITIONS DIVERSES 

 

ARTICLE 28 - BULLETIN D’INFORMATION GÉNÉRALE 

Lorsque la commune diffuse, sous quelque forme que ce soit, un bulletin d’information générale 

sur les réalisations et la gestion du conseil municipal, un espace est réservé à l’expression des 

conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale. 

Dans le journal municipal, il est réservé un espace de 1 500 signes (espaces compris) en fichier Word, 

pour l’expression des conseillers de l’opposition.  
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Le texte doit être envoyé au service communication au minimum 15 jours avant la date de parution du 

journal. Cette information leur est communiquée par mail 4 semaines avant la date de parution 

prévisionnelle. 

Les publications visées peuvent se présenter sur papier ou sur support numérique, tels que les sites 

internet. 

 

ARTICLE 29 - MISE À DISPOSITION DE LOCAUX AUX CONSEILLERS MUNICIPAUX  

Dans les communes de plus de 3 500 habitants, la mise à disposition d’un local administratif 

commun aux conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale peut être, dans la mesure où 

cela est compatible avec l’exécution des services publics, soit permanente, soit temporaire.  

Il est satisfait à toute demande de mise à disposition d’un local commun émise par des conseillers 

n’appartenant pas à la majorité municipale, dans un délai de 4 mois.  

L’utilisation du local fait l’objet d’une demande écrite adressée au maire.  

Le local mis à disposition ne saurait en aucun cas être destiné à une permanence ou à accueillir des 

réunions publiques.  

 

ARTICLE 30 : DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS DANS LES ORGANISMES EXTÉRIEURS 

Le conseil municipal procède à la désignation de ses membres ou de délégués pour siéger au sein 

d'organismes extérieurs dans les cas et conditions prévus par les dispositions du présent code et des 

textes régissant ces organismes. La fixation par les dispositions précitées de la durée des fonctions 

assignées à ces membres ou délégués ne fait pas obstacle à ce qu'il puisse être procédé à tout 

moment, et pour le reste de cette durée, à leur remplacement par une nouvelle désignation opérée 

dans les mêmes formes. 

L'élection d'un maire n'entraîne pas, pour le conseil municipal, l'obligation de procéder à une 

nouvelle désignation des délégués dans les organismes extérieurs. 

 

ARTICLE 31 - RETRAIT D’UNE DÉLÉGATION À UN ADJOINT 

Lorsque le maire a retiré les délégations qu’il avait données à un adjoint, le conseil municipal doit se 

prononcer sur le maintien de celui-ci dans ses fonctions. 

Le conseil municipal peut décider que l’adjoint nouvellement élu occupera la même place que son 

prédécesseur dans l’ordre du tableau. 

 

ARTICLE 32/ MODIFICATION DU RÉGLEMENT 

En cours de mandat, le présent règlement peut faire l’objet de modifications à la demande du maire ou 

sur proposition d’un conseiller municipal. 

 

ARTICLE 31/ APPLICATION DU RÉGLEMENT 

Le règlement intérieur est adopté à chaque renouvellement du conseil municipal dans les six mois qui 

suivent son installation.  

Le règlement intérieur précédemment adopté continue de s’appliquer jusqu’à l’établissement du 

nouveau règlement. 

 

Le présent règlement est adopté par le Conseil municipal d’Ablon-sur-Seine le 2 avril 2026. 





















SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 2 AVRIL 2026 

 
TABLEAU RÉCAPITULATIF ANNEXÉ À LA DÉLIBÉRATION FIXANT LES TAUX DES  

 
INDEMNITÉS DE FONCTIONS ALLOUÉES AUX MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

(Montants donnés à titre indicatif, à la date de la présente délibération, susceptibles d’être revalorisés 
automatiquement en fonction de l’indice brut terminal de rémunération de la fonction publique) 

 

NOM QUALITÉ 

Taux de l’indemnité 
allouée par rapport 

à l’indice brut 
terminal de 

rémunération de la 
fonction publique 

Indemnités 
brutes 

mensuelles 
Montants 

donnés à titre 
indicatif 

 

Éric GRILLON 
 

Maire 58,3 % 2 396,44 € 

 

Patrick ROUYER 
 

Adjoint au Maire 19 % 781,00 € 

 

Catherine BEUDIN 
 

Adjointe au Maire 19 % 781,00 € 

 

Ghislain BORRELLY 
 

Adjoint au Maire 19 % 781,00 € 

 
Christelle QUÉRO 

 

Adjointe au Maire 19 % 781,00 € 

 
Daniel GONÇALVES 

 

Adjoint au Maire 19 % 781,00 € 

 
Nelly MONZON 

 

Adjointe au Maire 19 % 781,00 € 

 
Tayfun BAYRAK 

 

Conseiller municipal 

délégué 
5 % 205,53 € 

 
Margarida FERNANDEZ 

 

Conseillère 
municipale 

déléguée 

5 % 205,53 € 

 
Sandra JUGAL JODON 

 

Conseillère 
municipale 

déléguée 

5 % 205,53 € 

 

Alain GUILLOT 

 

Conseiller municipal 
délégué 

5 % 205,53 € 

 

Evaléna BIANAY-

BALCOT 
 

Conseillère 
municipale 

déléguée 

5 % 205,53 € 

 
Valérie MOREAU 

 

Conseillère 
municipale 

déléguée 

5 % 205,53 € 

Sandrine QUINTYN 
Conseillère 
municipale 

déléguée 

5 % 205,53 € 
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Convention d’occupation domaniale 

pour l’hébergement de Relais pour le Télérelevé 
 

 
 
 
 
ENTRE 
 
La commune de Ablon-sur-Seine, sis 16, rue du Maréchal Foch 94480 Ablon-sur-Seine, représentée par 
son Maire, Monsieur Eric GRILLON, dûment habilité à la signature des présentes par délibération du 
Conseil municipal en date du …………………………….., 
 
Ci-après appelée « l’Hébergeur » 
 

d’une part 
 
 
  
Et 
 
Birdz, société par actions simplifiées immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Créteil 
sous le numéro SIREN 527 758 726, dont le siège social est Immeuble le Dufy, 1 place de Turenne 94410 
Saint-Maurice, représentée par Monsieur Aurélien CLOSSE, en sa qualité de Directeur Réseaux IoT, 
dûment habilité aux fins des présentes, 
 
Ci-après appelée « l’Opérateur » 
 
 

d’autre part 
 

 
 
Ensemble désignées sous le terme les « Parties » ou individuellement par la « Partie ». 
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LES PARTIES EXPOSENT CE QUI SUIT : 
 
 
Birdz est une société spécialisée dans la fourniture de service de télérelevé des compteurs d’eau et de la 
collecte de toutes données depuis des objets communicants pouvant être remontées via des réseaux radio. 
 
Chaque objet communicant collecte des informations et les transmet par ondes radio directement ou par 
l’intermédiaire d’un Relais, à une Passerelle chargée de relayer ces informations vers un centre de 
traitement. 
 
Le Relais reçoit, stocke et transmet par ondes radio les informations reçues des objets communicants 
environnants. Il sert de Relais entre ces objets communicants et une Passerelle. Sa localisation répond à 
des critères précis permettant la bonne transmission des ondes radio. Il est, dans la plupart des cas, posé 
sur un candélabre. Lorsque ceux-ci sont inexistants ou lorsque les conditions radio sont particulières, la 
pose sur d’autres ouvrages communaux tels des descentes d’eau pluviales d’immeubles ou les panneaux 
routiers est nécessaire. 
 
La mise en place de Relais participe à l’accomplissement du service public de distribution d’eau. 
 
L’exploitant de service de distribution d’eau sur le territoire dont fait partie l’Hébergeur a confié à l’Opérateur 
le déploiement et l’exploitation de solutions de télérelève des compteurs d’eau sur l’ensemble ce de territoire 
par contrat (ci-après le « Contrat de Télérelevé »), déploiement nécessitant la mise en place de Relais. 
 
L’Hébergeur est propriétaire de :  

 candélabres fonctionnels d’éclairage public  
 panneaux de polices publics  

(ci-après «Ouvrages») utiles à Birdz pour implanter un ou plusieurs Relais à raison d’un Relais par Ouvrage 
afin d’assurer le service de transport de données.  
 
L’Hébergeur accepte l’implantation de Passerelles sur ses Ouvrages dans les conditions prévues aux 
présentes. 
 
Les Ouvrages restent affectés à leurs missions de service public respectives et l’installation et 
fonctionnement du Relais ne doit entraîner aucune augmentation de charges financières pour le 
gestionnaire de l’Ouvrage, ni aucun trouble dans sa gestion. 
 
Dans ce contexte, les Parties se sont rapprochées pour déterminer leurs droits et obligations respectifs 
relativement à l’implantation de ces Passerelles sur ses Ouvrages dans la présente convention (ci-après la 
« Convention »). 
 
Cette Convention annule et remplace toutes les conventions et avenants conclus antérieurement entre les 
Parties pour les Ouvrages mis à disposition et emporte novation. 
 
 
EN CONSÉQUENCE DE QUOI LES PARTIES ONT CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1 : DEFINITIONS 
 
Les termes ci-dessous auront pour les Parties les définitions suivantes : 
 
« Bridge » ou « Cellule » ou « Répéteur » : désigne un équipement qui répète les données provenant (ou 
issues) des objets radio équipés et raccordés vers une Passerelle. 
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« Contrat de Télérelevé » désigne le contrat par lequel l’exploitant du service de distribution d’eau a confié 
à l’Opérateur le déploiement et l’exploitation de solutions de télérelève des compteurs d’eau, déploiement 
nécessitant la mise en place de Relais sur les Ouvrages de l’Hébergeur, objet de la présente Convention. 
 
« Passerelle » désigne l’équipement, qui collecte (ou émet) les données provenant (ou issues) des objets 
radio équipés et raccordés et assure l’interface avec le réseau GPRS. 
 
« Relais » désigne le terme générique regroupant les équipements de répétition les objets radios équipés 
vers une Passerelle (notamment Bridges et Répéteurs). 
 
« Télérelevé » désigne le système permettant la transmission automatique de données (telles que des 
index de consommation) depuis des objets communicants vers un système informatique centralisé. 
 
 
Article 2 : OBJET  
 
La présente autorisation d’occupation a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles les Relais 
nécessaires au Télérelevé des objets sont installés et maintenus par l’Opérateur sur les Ouvrages utilisés. 
 
La présente autorisation d’occupation est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine 
public au sens des articles L. 2122-1, à L2122-4 du Code général de la Propriété des Personnes Publiques 
(CGPP). En conséquence, l’Opérateur ne peut, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans 
les lieux. 
 
 
Article 3 : INSTALLATIONS DES RELAIS 
 
Les Relais sont implantés sur les Ouvrages mis à disposition par l’Hébergeur à raison d’un Relais par 
Ouvrage. L’équipement est installé avec feuillards et caoutchoucs de protection. 
 
Les Relais déjà déployés sur les Ouvrages sont par défaut au RAL 9010 (blanc).  
Cependant, ces derniers peuvent être peints à l’un des RAL suivants lors des maintenances au fil de l’eau 
réalisées par l’Opérateur : 6009, 7004, 7016, 9005.  
Dans ce cas, l’Hébergeur précise que le RAL qu’il souhaite est le RAL : ……….  
 
Dans le cas où le RAL n'est pas complété dans la clause ci-dessus, les Parties conviennent qu'aucun RAL 
n'est imposé à l’Opérateur. Pas conséquent, une fois la convention signée l’Hébergeur ne peut pas 
demander l’utilisation d’un certain RAL ou la modification du RAL des Relais.   

Une liste récapitulant les Ouvrages utilisés (les « Ouvrages utilisés ») (adresse / Numéro de candélabre ou 
du panneau de police) est fournie par l’Opérateur en fin de déploiement des Relais à l’Hébergeur. Cette 
liste est actualisée au 31 décembre de chaque année. 

 
 
Article 4 : AUTORISATIONS RÉGLEMENTAIRES 
 
L’Opérateur fait son affaire de toutes démarches à effectuer et de toutes autorisations à obtenir des services 
compétents dans le cadre de la législation et de la réglementation applicables.  
 
Conformément à la réglementation en vigueur en matière d’urbanisme, les installations de l’Opérateur sont 
soumises à une déclaration ou demande préalable si l’Ouvrage est situé en zone protégée ou si lesdites 
installations induisent une modification de l’aspect extérieur de l’Ouvrage. 
 
Article 5 : PROPRIETE 
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Sauf à être cédé à l’Exploitant en fin de Contrat de Télérelève, les Relais sont et demeurent la propriété 
insaisissable de l’Opérateur pendant toute la durée de la présente Convention et après son expiration quelle 
qu’en soit la cause. 
 
L’Hébergeur conserve la pleine propriété des Ouvrages retenus. 
 
 
Article 6 : DEVENIR DES RELAIS  
 
A l’expiration de la présente convention, que ce soit par échéance de son terme ou par résiliation, et sauf à 
être cédé à l’Exploitant en fin de Contrat de Télérelève, l’Opérateur s'engage à démonter à ses frais 
l'ensemble des Relais dans un délai de trois mois à compter de la date d’expiration, et à procéder à tous 
travaux de remise en état ou d'entretien entraînés par ce démontage.  
 
 
Article 7 : CONDITIONS FINANCIERES 
 
Par application de l’article L.2125-1 CGPPP, la présente convention est consentie contre versement d’une 
redevance annuelle forfaitaire de 1€ nets, toutes charges incluses, par Ouvrage utilisé suivant la liste 
récapitulative mentionnée article 3 de la présente Convention. 
 
L’Opérateur s’acquitte de la redevance à terme à échoir à trente (30) jours après réception du titre de recette 
émis par l’Hébergeur. 
 
L’Hébergeur certifie à l’Opérateur ne pas être assujetti à la TVA à la date de signature de la Convention et 
s’engage à l’informer de toute modification y afférent par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
Conformément à l’article L. 2125-6 CGPPP, en cas de retrait de l'autorisation avant le terme prévu, pour un 
motif autre que l'inexécution de ses clauses et conditions, la partie de la redevance versée d'avance et 
correspondant à la période restant à courir est restituée au titulaire. 
 
Article 8 : ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 
L'Hébergeur s'engage à : 
 

● ne pas manipuler et/ou intervenir sur le Relais.  

● assurer l’accès aux Relais 

● avertir l’Opérateur suivant dans un délai de six 6 mois en cas de travaux susceptibles d'avoir des 
conséquences sur le Relais. En cas de dépose nécessaire des Relais, les redevances prévues dans 
cette Convention seront réduites à proportion de la durée de suspension du fonctionnement du Relais. 

● dans l’hypothèse où l’Hébergeur aurait consenti à des tiers cohabitants, le droit d’occuper les 
Ouvrages, l’Hébergeur s’engage à tout mettre en œuvre pour la recherche impartiale d’une solution 
équitable entre les occupants afin que la survenance de travaux tels que ceux visés ci-dessus ne 
pénalisent pas systématiquement le même occupant. 

● faire tout son possible avec l’Opérateur pour rechercher et trouver une solution de substitution pendant 
la durée d’indisponibilité, afin de permettre à l’Opérateur d’assurer la poursuite du fonctionnement des 
Relais dans des conditions similaires.  

● prendre en tant que gardien des Ouvrages toutes les précautions de sécurité collective nécessaires; 

● exiger des tiers la réalisation d’études ou travaux de mise en compatibilité avec les équipements 
techniques de l’Opérateur, pour chaque nouveau projet d’installation ou de modification d’installation 
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d’un équipement de radiocommunications sur un Ouvrage, et, en cas d’impossibilité de solution 
compatible, à s’abstenir d’autoriser l’installation du nouvel équipement par le tiers, 

● informer l’Opérateur, dès qu’ils en ont connaissance, de toute réclamation et/ou action d’un tiers 
relative aux équipements techniques exploités par l’Opérateur sur un ou plusieurs Ouvrages utilisés 
ou de toute anomalie survenue auxdits équipements. 

● donner à l’Opérateur en amont de la visite d’un Ouvrage le cas échéant, l’ensemble des documents et 
informations utiles pour l’installation du Relais et à l’évaluation des risques associés (par exemple : 
schéma électrique, rapport de l’installation électrique, Dossier technique amiante (DTA), Diagnostic 
Plomb, plan de prévention, Dossier d’intervention ultérieure sur ouvrage (DIUO), tout document interne 
régissant la vie du site, etc.). 

 
 
L’Opérateur s'engage à : 
 

● installer les Relais sur les Ouvrages mis à disposition dans le cadre de la présente Convention 

● installer les Relais dans les règles de l'art et à ses frais ; 

● prendre à sa charge la maintenance et les réparations éventuelles Relais; 

● réparer à ses frais tous les dommages matériels occasionnés par le Relais sauf en cas de force 
majeure. L’Opérateur est exonéré de toute responsabilité si le dommage a été causé, directement ou 
indirectement, par I'Hébergeur ou par le fait d’un tiers ; 

● intervenir de manière à ce qu'aucun trouble de jouissance ne soit apporté aux Ouvrages et à leurs 
occupants. 

● ne pas faire obstacle à la réalisation par l’Hébergeur des réparations qui deviendraient nécessaires 
sur les Ouvrages.  

 
 
 
Article 9 : CONTACT 
 
Toute information relative à l’exécution de la présente convention, notamment toute information relative à 
la survenance de travaux est adressée: 

● par l’Hébergeur à l’Opérateur à l’adresse suivante : support-eau@birdz.com 
● par l’Opérateur à l’Hébergeur à l’adresse suivante :  

 
Article 10 : SOUS-TRAITANCE 
 
L’Opérateur se réserve le droit de faire appel à tout sous-traitant de son choix pour exécuter les obligations 
à sa charge. L’Opérateur veillera au respect des dispositions de la présente Convention par le sous-traitant 
et ses personnels. 
 
L’Opérateur signale à l’Hébergeur l’identité du sous-traitant et des personnels du sous-traitant avant leur 
intervention sur l’Ouvrage. 
 
 
Article 11 : DUREE DE L’AUTORISATION D’OCCUPATION 
 
La présente Convention prend effet le jour de sa signature et reste en vigueur jusqu’au 31/12/2036.  
 
Dans le cas où le Contrat de Télérelevé est prolongé ou dans le cas où à l’échéance du Contrat de 
Télérelevé, une période de continuité de service de télérelevé des compteurs d’eau est confiée à 
l’Opérateur, les Parties conviennent que la présente convention est prolongée pour une durée identique à 
la durée de prolongation ou de continuité de service. Le cas échéant, l’Opérateur en informe l’Hébergeur.  
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L’Hébergeur s’engage à rappeler dans tout acte entraînant transfert de la propriété de ces Ouvrages ou 
leur déclassement, l’existence de la présente convention, et à en informer l’Opérateur. 
 
 
Article 12 : CESSION 
 
La cession de la présente Convention est soumise à l’accord préalable de l'Hébergeur. En cas de cession 
de tout ou partie des droits et obligations liés à la présente autorisation d’occupation, l’Opérateur s’engage 
à en aviser l’Hébergeur, par lettre recommandée avec avis de réception dans les deux mois précédant la 
signature de l’acte de cession. Il s’oblige également à informer le futur repreneur de l’existence de la 
présente convention. 
 
En cas d’accord de l’Hébergeur, les droits et obligations tels que définis dans la présente convention sont 
transférés au futur repreneur. 
 
En cas de refus d’agrément de l’Hébergeur, la décision en sera notifiée avant l’expiration du délai de deux 
mois suivant la date d’envoi de la lettre recommandée mentionnée aux alinéas précédents du présent 
article.  
 
Un simple changement de raison sociale ou de dénomination sociale ne met pas fin à la présente 
autorisation d’occupation du domaine public. 
 
L'Hébergeur pourra céder la Convention à un tiers notamment en cas de transfert de sa compétence. Cette 
cession devra faire l’objet d’un avenant. 
 
 
Article 13 : RESPONSABILITE 
 
Chaque partie fait son affaire des conséquences des dommages corporels, matériels et immatériels 
consécutifs qui résulteraient directement de son fait ou de celui de ses préposés. 
 
13.1. Entre les Parties 
 
Hormis les dommages corporels à réparer dans leur intégralité, la responsabilité des Parties au titre des 
dommages matériels et immatériels consécutifs ne pourra être engagée que dans la limite totale de 100 000 
euros par an et par personne juridique Partie à la présente convention. 
 
Les Parties renoncent réciproquement à recourir l’une contre l’autre pour le préjudice au-delà du plafond 
défini à l’alinéa précédent ou pour l’intégralité des chefs de préjudice indirects ou non consécutifs que le 
préjudice soit matériel ou immatériel, notamment l’atteinte à l’honneur, à l’image de marque ou à la 
crédibilité, les pertes de chiffre d’affaires ou d’exploitation, le préjudice commercial… Les limites de 
responsabilité définies au présent alinéa ne sont évincées qu’en cas de faute dolosive, c’est-à-dire 
intentionnellement malveillante, de la part de la Partie responsable. 
 
 
13.2. A l’égard des tiers 
 
L’Opérateur fait son affaire de tous recours, actions ou réclamations de tiers suite à des faits dommageables 
qui lui sont exclusivement imputables. 
 
Il garantit l’Hébergeur contre de telles actions pour l’ensemble des sanctions juridictionnelles en principal et 
accessoires et pour les frais de justice supportés par l’Hébergeur, à condition d’avoir été appelé à la cause 
par ces derniers dès réception de l’assignation afin qu’il puisse défendre ses propres intérêts. Autrement, 
la présente garantie contre action des tiers ne pourra être réalisée au bénéfice de l’Hébergeur. 
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L’Hébergeur s’oblige pour sa part, à informer dans les meilleurs délais l’Opérateur de toute anomalie 
constatée et à lui faire suivre immédiatement les réclamations correspondantes.  
 
Article 14 : ASSURANCES 
 
L’Opérateur s'engage, pendant toute la durée de validité de la Convention à maintenir en vigueur auprès 
de compagnies notoirement solvables, toute police garantissant sa responsabilité et les dommages qu’il 
peut créer à l’occasion de l’implantation, du fonctionnement et de la maintenance des Relais, tant à l'égard 
de l'Hébergeur que des tiers.  
 
L'Hébergeur déclare disposer auprès de compagnies notoirement solvables de police garantissant leur 
responsabilité en qualité de propriétaire des Ouvrages, ainsi que des dommages qu’ils peuvent créer. 
 
Article 15 : CONFIDENTIALITE 
 
Les Parties sont tenues à une obligation de réserve et de confidentialité, hormis les nécessités tirées soit 
de la bonne exécution de la présente convention, soit de la mise en œuvre d’une injonction de divulgation 
adressée par les personnes habilitées. 
 
En conséquence, elles s'engagent à assurer vis-à-vis des tiers à la présente convention la confidentialité 
des informations de toute nature ou format auxquelles elles auront accès au cours de l'exécution de la 
présente convention indifféremment du support ou canal de communication, et notamment à ne pas 
divulguer les informations techniques, à l’exception des dossiers et documents administratifs et des 
informations tombées dans le domaine public suite à leur divulgation sans violation d’engagements de 
confidentialité, ou obtenues sans obligation de confidentialité pesant sur la transmission de l’information. 
Chaque partie s'engage également à ne pas utiliser les informations confidentielles acquises de l'autre 
partie dans le cadre de l'exécution de la présente convention à des fins autres que celles pour lesquelles 
elles ont été portées à sa connaissance. 
 
 
Article 16 : RESILIATION 
 

16.1 Résiliation par l'Hébergeur  
 

L’Hébergeur peut résilier la présente Convention pour tout motif d'intérêt général, sous réserve d'un préavis 
de six (6) mois. 
 
Conformément à l’article L.2122-9 du du Code général de la propriété des personnes publiques, l’Opérateur 
pourra être indemnisé de son préjudice direct, matériel et certain né de l'éviction anticipée de l'Hébergeur. 
 
L’Hébergeur pourra résilier la présente Convention en cas de manquement grave de l’Opérateur aux 
dispositions contractuelles, après une mise en demeure restée sans effet pendant une durée de trois (3) 
mois, notamment suite : 
 

− à l'utilisation des Ouvrages mis à disposition contraire à leur affectation ; 

− à l’implantation d’équipements techniques sans autorisation préalable donnant lieu à 
l’établissement d’un avenant ; 

− à la cession des droits afférents à la Convention sans autorisation préalable. 
 

16.2 Résiliation par l’Opérateur pour un motif indépendant de leur volonté 
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La Convention pourra être résiliée de plein droit par l’Opérateur après l’envoi par lettre recommandée avec 
accusé de réception, en respectant un préavis de trois (3) mois, en cas de :  
 

1. Modification de la réglementation impactant substantiellement son activité et l’impossibilité de s’y 
conformer dans les délais impartis par la réglementation ; 

2. Cessation anticipée du Contrat de Télérelevé, pour quelque motif que ce soit ; 
3. Refus, retrait ou annulation des autorisations administratives ; 
4. Perturbations des émissions radioélectriques des clients opérateurs dues à des modifications de 

l'urbanisme environnant ; 
5. Modification des installations ne permettant pas le maintien du Relais ; 
6. Modification substantielle des conditions d'accès ne permettant pas le maintien du Relais ; 

 
La rémunération payée d’avance par l’Opérateur lui est restituée, au prorata du temps d’occupation restant 
à courir en cas de résiliation. 
 
 
Article 17 : RÉSOLUTION DES LITIGES 
 
La présente Convention est soumise au droit français.  
 
Toute difficulté liée à l’interprétation ou à l’exécution de la présente Convention qui n’aurait pu faire l’objet 
d’un règlement amiable dans un délai de trois (3) mois, sera soumise au tribunal compétent. 
 
 
Article 18 : ELECTION DE DOMICILE 
 
Pour l’exécution des présentes, les Parties font élection de domicile chacune aux adresses mentionnées 
ci-après : 
 
L’Hébergeur : en ses bureaux, 16, rue du Maréchal Foch 94480 Ablon-sur-Seine 
 
 
L’Opérateur : en ses bureaux, 1 place de la Turenne - 94410 Saint Maurice  
 
 
 
Fait à ___________________ le 
 
 
 
En deux exemplaires originaux 
 
 

Pour l'Occupant 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aurélien CLOSSE 
Directeur Réseaux IoT 

Pour l’Hébergeur 
 
 
 
 
 
 
 
 
Monsieur Eric GRILLON 
Le Maire 
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Convention d’occupation 

domaniale 
 

Hébergement de Passerelles de 

Télérelevé 
 
 
 
ENTRE 
 
La Commune de Ablon-sur-Seine, sis 16, rue du Maréchal Foch 94480 Ablon-sur-Seine, représentée par 
son Maire, Monsieur Eric GRILLON, dûment habilité à la signature des présentes par délibération du 
Conseil municipal en date du …………………………….., 
 
 
Ci-après appelée « l’Hébergeur » 
 

d’une part 
 
 
Et 
 
 
Birdz, société par actions simplifiées au capital de 985 590 euros, SIREN 527 758 726 RCS Nanterre, dont 
le siège social est Immeuble le Dufy, 1 place de Turenne 94410 Saint-Maurice, représentée par Aurélien 
CLOSSE, en sa qualité de Directeur Réseaux IoT, dûment habilité aux fins des présentes, 
 
Ci-après appelée « l’Opérateur » 
 

d’autre part 
 
Ensemble désignées sous le terme les « Parties » ou individuellement par la « Partie ». 
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LES PARTIES EXPOSENT CE QUI SUIT : 

 
Par un contrat de Délégation de Service Public (DSP) en date du 1er janvier 2025, le Syndicat des Eaux 
d’Ile de France (SEDIF) a confié à Franciliane la gestion de son service de production et distribution de 
l’eau potable. 
 
Le Contrat de délégation prévoit le maintien et renforcement de la solution de télérelevé des compteurs 
d’eau qui a été déployée dans le cadre du précédent contrat de délégation. Les technologies “Réseaux” 
associées au télérelevé évoluant très vite, le SEDIF a décidé que le financement, le déploiement, la gestion 
du Réseau et son évolution seraient réalisées par un opérateur spécialisé dans cette activité. 
 
Birdz (anciennement M2O) est une société spécialisée dans la fourniture de service de télérelevé des 
compteurs d’eau et de la collecte de toutes données depuis des objets communicants pouvant être 
remontées via des réseaux radio. 
 
Chaque objet communicant collecte des informations et les transmet par ondes radio directement ou par 
l’intermédiaire d’un répéteur, à une Passerelle chargée de relayer ces informations vers un centre de 
traitement. 
 
La Passerelle reçoit, stocke et retransmet par GPRS les informations reçues des objets communicants 
environnants. Sa localisation répond à des conditions précises dont l'installation d'une ou deux antennes 
sur un toit et le raccordement à un point électrique. 
 
La mise en place de la Passerelle participe à l’accomplissement de divers services d’utilité publique 
bénéfiques à l’environnement et aux habitants, notamment à l'accomplissement du service public de 
distribution d’eau. 
 
L’exploitant du service de distribution d’eau a confié à l’Opérateur le déploiement et l’exploitation de 
solutions de télérelève des compteurs d’eau sur l’ensemble de ce territoire par contrat (ci-après le « Contrat 
de Télérelevé »), déploiement nécessitant la mise en place de Passerelles. 
 
L’Hébergeur est propriétaire d’un ou plusieurs points hauts utiles à Birdz pour implanter une ou plusieurs 
Passerelles (ci-après les «Ouvrages») afin d’assurer le service de transport de données.  
 
Les Ouvrages restent affectés à leurs missions de service public respectives et l’installation et 
fonctionnement de la Passerelle ne doit entraîner aucune augmentation de charges financières pour le 
gestionnaire de l’Ouvrage, ni aucun trouble dans sa gestion. 
 
Dans ce contexte, les Parties se sont rapprochées pour déterminer leurs droits et obligations respectifs 
relativement à l’implantation de ces Passerelles sur ses Ouvrages éligibles dans la présente convention (ci-
après la « Convention »). 
 
Cette Convention annule et remplace toutes les conventions et avenants conclus antérieurement entre les 
Parties pour les Ouvrages mis à disposition et emporte novation. 
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EN CONSÉQUENCE DE QUOI LES PARTIES ONT CONVENU CE QUI SUIT : 
 

Article 1 : DEFINITIONS 

 
Les termes ci-dessous auront pour les Parties les définitions suivantes : 
 
« Avant Projet Sommaire » ou « APS » désigne le document élaboré suite à la visite technique de 
l’Ouvrage retenu par l’Opérateur, déterminant notamment la localisation, les caractéristiques et la superficie 
de la dépendance domaniale pour l’installation des Passerelles.  
« Ouvrage éligible  » désigne le bâtiment appartenant à l’Hébergeur sur lequel l’Opérateur est autorisé à 
implanter une Passerelle. 
« Ouvrage  retenu » : désigne les Ouvrages ayant fait l’objet d’un APS et sur lesquels les Passerelles sont 
installées.  
« Passerelle » désigne l’équipement qui collecte (ou émet) les données provenant (ou issues) des objets  
radio équipés et raccordés et assure l’interface avec le réseau GPRS. 
« Télérelevé » désigne le système permettant la transmission automatique de données (telles que des 
index de consommation) depuis des objets communicants vers un système informatique centralisé. 
 
 

Article 2 : OBJET  

 
La présente autorisation d’occupation a pour objet de préciser les conditions dans lesquelles la Passerelle 
nécessaire au Télérelevé des objets est installée et maintenue par l’Opérateur sur les Ouvrages mis à 
disposition. 
 
La présente autorisation d’occupation est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine 
public au sens des articles L. 2122-1, à L2122-4 du Code général de la Propriété des Personnes Publiques 
(CGPP). En conséquence, l’Opérateur ne peut, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans 
les lieux. 
 
 

Article 3 : DEROULEMENT DES INSTALLATIONS DES PASSERELLES 

 
Le choix des Ouvrages, et l’installation de la Passerelle sont fixés selon le processus suivant : 
 

1. visite technique des Ouvrages éligibles par l’Opérateur et élaboration de l’APS pour chaque 
Ouvrage retenu; 

2. envoi de chaque APS à l’Hébergeur pour accord; 
3. validation et signature de l’APS par l’Hébergeur; 
4. installation des Passerelle sur les Ouvrages retenus et installés selon les dispositions des APS 

signés par les deux parties. 
 

L'Hébergeur accepte l'installation, l'hébergement et la maintenance de la Passerelle sur les Ouvrages dès 
lors que ces opérations n’entraînent ni modification de l’emprise au sol, ni troubles au fonctionnement des 
Ouvrages. 
 
 

Article 4 : AUTORISATIONS RÉGLEMENTAIRES 

 
L’Opérateur fait son affaire de toutes démarches à effectuer et de toutes autorisations à obtenir des services 
compétents dans le cadre de la législation et de la réglementation applicables.  
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Conformément à la réglementation en vigueur en matière d’urbanisme, les installations de l’Opérateur sont 
soumises à une déclaration ou demande préalable si l’Ouvrage est situé en zone protégée ou si lesdites 
installations induisent une modification de l’aspect extérieur de l’Ouvrage. 
 
 

Article 5 : PROPRIETE 

 
Sauf à être cédée à l’Exploitant en fin de Contrat de Télérelevé, la Passerelle est et demeure la propriété 
insaisissable de l’Opérateur pendant toute la durée de la présente Convention et après son expiration quelle 
qu’en soit la cause. 
 
L’Hébergeur conserve la pleine propriété des Sites retenus. 
 
 

Article 6 : DEVENIR DES PASSERELLES  

 
A l’expiration de la présente convention, que ce soit par échéance de son terme ou par résiliation, et sauf à 
être cédé à l’Exploitant en fin de Contrat de Télérelève, l’Opérateur s'engage à démonter à ses frais 
l'ensemble des Passerelles dans un délai de trois mois à compter de la date d’expiration, et à procéder à 
tous travaux de remise en état ou d'entretien entraînés par ce démontage.  
 
 

Article 7 : CONDITIONS FINANCIERES 

 
Par application de l’article L.2125-1 CGPPP, la présente convention est consentie contre versement d’une 
redevance annuelle forfaitaire de 10 € nets, toutes charges incluses, par Ouvrage mis à disposition au 
bénéfice de l'Hébergeur. 
 
L’Opérateur s’acquitte de la redevance à terme à échoir à trente (30) jours après réception du titre de recette 
émis par l’Hébergeur. 
 
L’Hébergeur certifie à l’Opérateur ne pas être assujetti à la TVA à la date de signature de la Convention et 
s’engage à l’informer de toute modification y afférent par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Conformément à l’article L. 2125-6 CGPPP, en cas de retrait de l'autorisation avant le terme prévu, pour un 
motif autre que l'inexécution de ses clauses et conditions, la partie de la redevance versée d'avance et 
correspondant à la période restant à courir est restituée au titulaire. 
 
En cas de dépose nécessaire des Passerelles prévue dans l’article 8, les redevances prévues dans cette 
Convention seront réduites à proportion de la durée de suspension de la Passerelle. 
 
 

Article 8 : ENGAGEMENTS DES PARTIES 

 
L'Hébergeur s'engage à : 

● Permettre le raccordement de l’infrastructure de l’Opérateur aux points d’accès électriques ; 

● Assurer l’accès aux Passerelles à l’Opérateur ; 

● Ne pas manipuler et/ou intervenir sur la Passerelle ; 

● Ne pas débrancher la Passerelle ; 
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● Donner à l’Opérateur en amont de la visite d’un Site le cas échéant, l’ensemble des documents et 
informations utiles pour l’installation de la Passerelle et à l’évaluation des risques associés (par 
exemple : schéma électrique, rapport de l’installation électrique, Dossier technique amiante (DTA), 
Diagnostic Plomb, plan de prévention, Dossier d’intervention ultérieure sur ouvrage (DIUO), tout 
document interne régissant la vie du site, etc.). 

● Avertir l’Opérateur en cas de travaux susceptibles d'avoir des conséquences sur le fonctionnement de 
la Passerelle (coupure électrique, démontage de la Passerelle ou des équipements installés pour la 
Passerelle, …), dès connaissance des travaux ou a minima dans un délai de six (6) mois.  

● Dans l’hypothèse où l’Hébergeur aurait consenti à des tiers cohabitants, le droit d’occuper les 
Ouvrages, l’Hébergeur s’engage à tout mettre en œuvre pour la recherche impartiale d’une solution 
équitable entre les occupants afin que la survenance de travaux tels que ceux visés ci-dessus ne 
pénalisent pas systématiquement le même occupant ; 

● Faire tout son possible avec l’Opérateur pour rechercher et trouver une solution de substitution 
pendant la durée d’indisponibilité, afin de permettre à l’Opérateur d’assurer la poursuite du 
fonctionnement des Passerelles dans des conditions similaires ; 

● Prendre en tant que gardien des Ouvrages toutes les précautions de sécurité collective nécessaires ; 

● Exiger des tiers la réalisation d’études ou travaux de mise en compatibilité avec les équipements 
techniques de l’Opérateur, pour chaque nouveau projet d’installation ou de modification d’installation 
d’un équipement de radiocommunications sur un Ouvrage 

● À informer l’Opérateur, dès qu’ils en ont connaissance, de toute réclamation et/ou action d’un tiers 
relative aux équipements techniques exploités par l’Opérateur sur un ou plusieurs Ouvrages ou de 
toute anomalie survenue auxdits équipements. 
 

 
L’Opérateur s'engage à : 

● Installer les Passerelles sur les Ouvrages retenus, mis à disposition dans le cadre de la présente 
Convention ; 

● Installer les Passerelles dans les règles de l'art et à ses frais ; 

● Prendre à sa charge la maintenance et les réparations éventuelles des Passerelles ; 

● Réparer à ses frais tous les dommages matériels occasionnés par les Passerelles sauf en cas de force 
majeure. L’Opérateur est exonéré de toute responsabilité si le dommage a été causé, directement ou 
indirectement, par I'Hébergeur ou par le fait d’un tiers ; 

● Intervenir de manière à ce qu'aucun trouble de jouissance ne soit apporté aux Ouvrages et à leurs 
occupants ; 

● Ne pas faire obstacle à la réalisation par l’Hébergeur des réparations qui deviendraient nécessaires 
sur les Ouvrages.  

 
 

ARTICLE 9 : ACCÈS AUX OUVRAGES ET AUX INSTALLATIONS DE L'OPÉRATEUR 

 
L’Hébergeur désigne un ou deux interlocuteurs, ci-après les « Gestionnaires d’accès », chargés de gérer 
les demandes d’accès à l’Ouvrage émises par un ou deux interlocuteurs désignés par l’Opérateur, ci-après, 
le « Demandeur d’accès ». 
 
Les Gestionnaires d’accès : 
 

- Pour des interventions aux heures ouvrées sont / 
Nom ou Service :          
 Adresse : 
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Tél :        
Courriel :       
 

- Si différents pour les interventions hors heures ouvrées : 
Nom ou Service :      
Adresse :       
Tél :        
Courriel :       
 
L’Hébergeur s’engage à informer l’Opérateur en cas de changement d’interlocuteurs.  
 
Toute information relative à l’exécution de la présente convention est adressée par l’Hébergeur à 
l’Opérateur à l’adresse suivante : support-eau@birdz.com 
 
Pour les besoins d’accès aux installations sur un Ouvrage, l’Opérateur avise l’Hébergeur par voie écrite ou 
orale 48h avant toutes interventions sur Ouvrage sauf nécessité d’urgence. 
 
 

Article 10 : SOUS-TRAITANCE 

 
L’Opérateur se réserve le droit de faire appel à tout sous-traitant de son choix pour exécuter les obligations 
à sa charge. L’Opérateur veillera au respect des dispositions du présent contrat par le sous-traitant et ses 
personnels. 
 
 

Article 11 : DUREE DE L’AUTORISATION D’OCCUPATION 

 
La présente Convention prend effet le jour de sa signature et reste en vigueur jusqu’au 31/12/2036.  
 
Dans le cas où le Contrat de Télérelevé est prolongé ou dans le cas où à l’échéance du Contrat de 
télérelevé, une période de continuité de service de télérelevé des compteurs d’eau est confiée à l’Opérateur, 
les Parties conviennent que la présente convention est prolongée pour une durée identique.  Le cas 
échéant, l’Opérateur en informe l’Hébergeur. 
 
 

Article 12 : CESSION 

 
En cas de cession de tout ou partie des droits et obligations liés à la présente autorisation d’occupation, 
l’Opérateur s’engage à en aviser l’Hébergeur, par lettre recommandée avec avis de réception dans les deux 
mois précédant la signature de l’acte de cession. Il s’oblige également à informer le futur repreneur de 
l’existence de la présente convention. 
 
En cas d’accord de l’Hébergeur, les droits et obligations de la présente convention sont transférés au futur 
repreneur. 
 
En cas de refus d’agrément de l’Hébergeur, la décision en sera notifiée avant l’expiration du délai de deux 
mois suivant la date d’envoi de la lettre recommandée mentionnée aux alinéas précédents du présent 
article.  
 
Un simple changement de raison sociale ou de dénomination sociale ne met pas fin à la présente 
autorisation d’occupation du domaine public. 
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L'Hébergeur pourra céder la Convention à un tiers notamment en cas de transfert de sa compétence. Cette 
cession devra faire l’objet d’un avenant. 
 
L’Hébergeur s’engage à rappeler dans tout acte entraînant transfert de la propriété de ces Ouvrages ou 
leur déclassement, l’existence de la présente convention, et à en informer l’Opérateur. 
 
 
 
 
 

Article 13 : RESPONSABILITE 

 
Chaque partie fait son affaire des conséquences des dommages corporels, matériels et immatériels 
consécutifs qui résulteraient directement de son fait ou de celui des entreprises qui travaillent pour son 
compte. 
 
13.1. Entre les Parties 
 
Hormis les dommages corporels à réparer dans leur intégralité, la responsabilité des Parties au titre des 
dommages matériels et immatériels consécutifs ne pourra être engagée que dans la limite totale de 100 000 
euros par an et par personne juridique Partie à la présente convention. 
 
Les Parties renoncent réciproquement à recourir l’une contre l’autre pour le préjudice au-delà du plafond 
défini à l’alinéa précédent ou pour l’intégralité des chefs de préjudice indirects ou non consécutifs que le 
préjudice soit matériel ou immatériel, notamment l’atteinte à l’honneur, à l’image de marque ou à la 
crédibilité, les pertes de chiffre d’affaires ou d’exploitation, le préjudice commercial… Les limites de 
responsabilité définies au présent alinéa ne sont évincées qu’en cas de faute dolosive, c’est-à-dire 
intentionnellement malveillante, de la part de la Partie responsable. 
 
La responsabilité de l’Hébergeur ne peut être recherchée en cas de coupure de courant accidentelle. 
 
13.2. A l’égard des tiers 
 
L’Opérateur fait son affaire de tous recours, actions ou réclamations de tiers suite à des faits dommageables 
qui lui sont exclusivement imputables. 
 
Il garantit l’Hébergeur contre de telles actions pour l’ensemble des sanctions juridictionnelles en principal et 
accessoires et pour les frais de justice supportés par l’Hébergeur, à condition d’avoir été appelé à la cause 
par ces derniers dès réception de l’assignation afin qu’il puisse défendre ses propres intérêts. Autrement, 
la présente garantie contre action des tiers ne pourra être réalisée au bénéfice de l’Hébergeur. 
 
L’Hébergeur s’oblige pour sa part, à informer sans délai l’Opérateur de toute anomalie constatée et à lui 
faire suivre dans un délai de 7 jours ouvrés les réclamations correspondantes. A défaut, la responsabilité 
de l’Opérateur ne peut être recherchée. 
 
 

Article 14 : ASSURANCES 

 
L’Opérateur s'engage, pendant toute la durée de validité de la Convention à maintenir en vigueur auprès 
de compagnies notoirement solvables, toute police garantissant sa responsabilité et les dommages qu’il 
peut créer à l’occasion de l’implantation, du fonctionnement et de la maintenance des Passerelles, tant à 
l'égard de l'Hébergeur que des tiers.  
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L'Hébergeur déclare disposer auprès de compagnies notoirement solvables de police garantissant leur 
responsabilité en qualité de propriétaire des Ouvrages, ainsi que des dommages qu’ils peuvent créer. 
 
 

Article 15 : CONFIDENTIALITE 

 
Les Parties sont tenues à une obligation de réserve et de confidentialité, hormis les nécessités tirées soit 
de la bonne exécution de la présente convention, soit de la mise en œuvre d’une injonction de divulgation 
adressée par les personnes habilitées. 
 
En conséquence, elles s'engagent à assurer vis-à-vis des tiers à la présente convention la confidentialité 
des informations de toute nature ou format auxquelles elles auront accès au cours de l'exécution de la 
présente convention indifféremment du support ou canal de communication, et notamment à ne pas 
divulguer les informations techniques, à l’exception des dossiers et documents administratifs et des 
informations tombées dans le domaine public suite à leur divulgation sans violation d’engagements de 
confidentialité, ou obtenues sans obligation de confidentialité pesant sur la transmission de l’information. 
Chaque partie s'engage également à ne pas utiliser les informations confidentielles acquises de l'autre 
partie dans le cadre de l'exécution de la présente convention à des fins autres que celles pour lesquelles 
elles ont été portées à sa connaissance. 
 
 

Article 16 : RESILIATION 

16.1 Résiliation par l'Hébergeur  
 

L’Hébergeur peut résilier la présente Convention pour tout motif d'intérêt général, sous réserve d'un préavis 
de six (6) mois par envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
Conformément à l’article L.2122-9 du du Code général de la propriété des personnes publiques, l’Opérateur 
pourra être indemnisé de son préjudice direct, matériel et certain né de l'éviction anticipée de l'Hébergeur. 
 
L’Hébergeur pourra résilier la présente Convention en cas de manquement grave de l’Opérateur aux 
dispositions contractuelles, après une mise en demeure restée sans effet pendant une durée de trois (3) 
mois, notamment suite : 
 

− à l'utilisation des Ouvrages mis à disposition contraire à leur affectation ; 

− à l’implantation d’équipements techniques sans autorisation préalable donnant lieu à 
l’établissement d’un avenant ; 

− à la cession des droits afférents à la Convention sans autorisation préalable. 

16.2 Résiliation par l’Opérateur pour un motif indépendant de sa volonté 

 
La Convention pourra être résiliée de plein droit par l’Opérateur après l’envoi par lettre recommandée avec 
accusé de réception, en respectant un préavis de trois (3) mois, en cas de :  
 

1. Modification de la réglementation impactant substantiellement son activité et l’impossibilité de s’y 
conformer dans les délais impartis par la réglementation ; 

2. Cessation anticipée du Contrat de Télérelevé, pour quelque motif que ce soit ;  
3. Refus, retrait ou annulation des autorisations administratives ; 
4. Perturbations des émissions radioélectriques des clients opérateurs dues à des modifications de 

l'urbanisme environnant ; 
5. Modification des installations ne permettant pas le maintien de la Passerelle ; 
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6. Modification substantielle des conditions d'accès ne permettant pas le maintien de la Passerelle. 
 

La rémunération payée d’avance par l’Opérateur lui est restituée, au prorata du temps d’occupation restant 
à courir en cas de résiliation. 
 
 

Article 17 : RÉSOLUTION DES LITIGES 

 
La présente Convention est soumise au droit français.  
 
Toute difficulté liée à l’interprétation ou à l’exécution de la présente Convention qui n’aurait pu faire l’objet 
d’un règlement amiable dans un délai de trois (3) mois, sera soumise au tribunal compétent. 
 
 

Article 18 : ELECTION DE DOMICILE 

 
Pour l’exécution des présentes, les Parties font élection de domicile chacune aux adresses mentionnées 
ci-après : 
 
L’Hébergeur : en ses bureaux, 16, rue du Maréchal Foch 94480 Ablon-sur-Seine 
 
L’Opérateur : en ses bureaux, 1 place de la Turenne - 94410 Saint Maurice 
 
 
 
 
 

Fait à ___________________ le \d1\ 
 
 
En deux exemplaires originaux 
 
 

Pour l’Opérateur 

Aurélien CLOSSE \s1\ 
Pour l’Hébergeur 

Monsieur Eric GRILLON\s2\ 
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CONVENTION  
POUR PARTICIPATION DE LA COMMUNE D’ABLON-SUR-SEINE  

AUX DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

DE L’ÉCOLE DU SACRE CŒUR, 
ÉTABLISSEMENT PRIVÉ SOUS CONTRAT D’ASSOCIATION AVEC L’ÉTAT  

 
Entre  
 

La ville d’Ablon-sur-Seine, représentée par son Maire, Monsieur Eric GRILLON, en vertu de la 
délibération du Conseil municipal en date du 20 mars 2026,  

 
d’une part,     et, 

 

Monsieur Damien PERPIGNAN Président de l’OGEC, agissant en qualité de personne morale 
civilement responsable de la gestion de l’établissement, ayant la jouissance des biens immeubles et 

des biens meubles, et Madame Bénédicte DUPONT, Chef d’établissement de l’école du Sacré 
Cœur. 

 

d’autre part, 
 

Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles L. 442-5 et R 442-44, 
 

Vu la loi n° 2019-791 du 26 juillet 2019 pour une école de la confiance et notamment l’article 11 qui 

entérine l’abaissement de l’âge de l’instruction obligatoire à 3 ans à compter de septembre 2019, 

Vu le décret n° 60-389 du 22 avril 1960, notamment son article 7, 
 

Vu le décret n° 2019-1555 du 30 décembre 2019 relatif aux modalités d'attribution des ressources 

dues aux communes au titre de l'abaissement de l'âge de l'instruction obligatoire, 

Vu la circulaire 2007-142 du 27 août 2007 relative aux dépenses à prendre en compte pour la 

contribution communale, 
 

il a été convenu ce qui suit : 

 
Article 1er – Objet : 

La présente convention a pour objet de définir les conditions de financement des dépenses de 
fonctionnement des classes maternelles et élémentaires de l’école privée du Sacré Cœur par la ville 

d’Ablon-sur- Seine. Ce financement constitue le forfait communal. 
 

Article 2 – Montant de la participation communale : 

Le critère d’évaluation du forfait communal est l’ensemble des dépenses de fonctionnement assumées 
par la commune pour des classes maternelles et élémentaires publiques. Cette évaluation a été faite 

conformément à la liste des dépenses éligibles au forfait communal visée en annexe de la circulaire du 
27 août 2007. 
 

Pour l’année scolaire 2025-2026, le forfait par élève est établi à 1 000,00 € pour les élèves des 

classes maternelles et à 500,00 € pour les élèves des classes élémentaires. 

Le montant du forfait communal versé annuellement par la commune d’Ablon-sur-Seine est égal au 
montant du forfait par élève établi à la présente convention, multiplié par le nombre d’élèves de 

l’école. 
 

Les dépenses qui en résulteront seront imputées chaque année sur les crédits prévus au budget 
général de la mairie d’Ablon-sur-Seine. 

 

Article 3 – Effectifs pris en compte : 
Seront pris en compte, les enfants des classes maternelles et élémentaires dont les parents sont 

domiciliés à Ablon-sur-Seine inscrits à la rentrée scolaire de septembre. 
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Un état nominatif des élèves inscrits dans l’école au jour de la rentrée, état certifié par le chef 
d’établissement, sera fourni chaque année au mois d’octobre. Cet état, établi par classe, indiquera le 

prénom, nom, date de naissance et adresse de chaque élève. 

 
Article 4 – Modalités de versement : 

La participation de la commune d’Ablon-sur-Seine aux dépenses de fonctionnement des classes faisant 
l’objet de la présente convention s’effectuera par un versement annuel, par mandat administratif.  

 
Article 5 – Représentant de la ville : 

Conformément à l’article L.442-8 du Code de l’Éducation, l’OGEC du Sacré Cœur invitera le 

représentant de la commune ou de l’EPCI désigné par le Conseil municipal à participer chaque année, 
avec voix consultative, à la réunion du conseil d’administration dont l’ordre du jour porte sur l’adoption 

du budget des classes sous contrat d’association. 
 

Article 6 – Documents à fournir par l’OGEC du Sacré Cœur à la mairie 

d’Ablon- sur- Seine : 
 

L’OGEC s’engage à communiquer chaque année courant décembre : 

 Son compte de fonctionnement de l’OGEC pour l’année scolaire écoulée. 

 Une copie des deux documents adressés à la Trésorerie générale à savoir : 

• le compte de la gestion scolaire- compte de fonctionnement et de résultats résumés – réf : 

GS-CFRR,  
• le tableau de la gestion scolaire- compte de fonctionnement et de résultat analytique -réf : 

GS-CFRA- qui donne des résultats par secteur pédagogique et activités périscolaires. 

 
Article 7 – Contrôle : 

Il est entendu que la prise en charge desdites dépenses se fera forfaitairement sur les bases fixées 
par le Conseil municipal, l’administration se réservant le droit, à tout moment, de contrôler des crédits 

ainsi délégués à l’OGEC. 
 

Article 8 – Durée : 

La présente convention est conclue pour l’année scolaire 2025-2026. Les parties conviennent qu’au 
terme de cette durée, une nouvelle évaluation du coût de l’élève du public sera réalisée pour réajuster 

le forfait communal.  
 

La présente convention sera de plein droit soumis à révision si le contrat d’association avec l'État 
donne lieu à avenant et elle deviendrait caduque s’il était dénoncé. 
 

La convention peut, à tout moment, être révisée ou résiliée d'un commun accord entre les parties, si 
c’est sur la volonté d’une seule des deux parties, elle ne peut-être résiliée qu’en fin d’année scolaire et 

en respectant un préavis de 4 mois ; elle doit être notifiée à l'autre partie par lettre recommandée 
avec accusé de réception. 
 

Fait à Ablon sur Seine, le 

 

Eric GRILLON 

 

 

Maire 

d’Ablon-sur-Seine 

 

 

Damien PERPIGNAN 

 

 

Président d’OGEC 

du Sacré Cœur 

 

 

 

Bénédicte DUPONT 

 

 

Chef d’établissement 

du Sacré Cœu
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